
Atelier 4 - Les Pratiques Parents-Secours 
 
Animatrice : Mme Louise Lefebvre 
Secrétaire : Suzanne Telletchéa 
Nombre de participants : 12 
 
 
 
 
Un ajout principal dans le document d’implantation d’un comité qui a été mis à jour en mars 
2010, dans la section 6, page 9 concernant l’adhésion de foyers refuges dans les CPE et les 
commerces. 
 
Un comité soulève une inquiétude concernant la reproduction possible de notre affiche-

fenêtre. Mme Lefebvre explique que, de nos jours, avec tous les moyens de reproduction à la 
portée de n’importe qui, aucun organisme n’est à l’abri à 100 % d’être victime de « piratage » de 
son logo. Cependant, l’affiche-fenêtre a été repensée et changée il y a trois ans pour la rendre 
encore plus sécuritaire et quasi impossible à reproduire. Pour éviter tout danger que des enfants 
se laissent prendre par un « faux », il faut qu’on leur apprenne à bien reconnaître l’affiche fenêtre, 
à leur expliquer les items sur l’affiche. 
 
Les participants trouvent qu’il y a un manque de publicité. Depuis l’arrivée en poste de notre 
nouveau Directeur général, Parents-Secours a eu plus de visibilité. Il a fait des entrevues 
radiophoniques et télévisées. Il a produit des communiqués de presse qui ont paru dans plusieurs 
journaux. Le site web a été actualisé et modernisé. Cependant, il est vrai que, par manque de 
budget, PSQI ne peut faire de la publicité de façon active. Les membres du Conseil 
d’administration sont les premiers préoccupés par ce manque de visibilité et travaillent pour 
trouver une solution. 
 
La présence des policiers est très importante dans les activités lors des visites dans les écoles. À 
plusieurs endroits, les policiers ne sont plus disponibles pour aller avec les comités. C’est très 
dommage, mais les comités doivent quand même frapper aux portes des écoles et essayer d’y 
faire de la prévention et de la promotion. 
 
Voir votre protocole d’entente avec les policiers pour vous assurer que la vérification des 
antécédents des 12 ans est faite selon les critères de PSQI. 
 
Lorsqu’un bénévole du comité a une épinglette Parents-Secours pour s’identifier lors des 
activités, il faut la reprendre lorsque le bénévole quitte le comité. C’est la même chose pour les 
dossards, brassards ou chandails, etc. Tenez un registre pour savoir qui en détient. 
 
Mme Thérèse Pilon du comité de St-Jean-sur-Richelieu avise les comités locaux qu’ils peuvent 
obtenir un ordinateur gratuit en déposant une demande à l’OPEC. Pour plus de renseignements à 
ce sujet, communiquez avec le siège social de PSQI. 
 


